
 

 

 
 
 
Feucherolles, le 17 novembre 2023 

 
 Destinataires : Président(e)s de Clubs 
 
 
CC/AD – 2024.015 

Grand Prix des Jeunes « Henri COCHET » - Saison 2024. 
 
 
Cher(e) Président(e), 
 
Nous avons le plaisir de vous informer que la Société TECNIFIBRE renouvelle son contrat de partenariat avec les clubs 
et le Comité Départemental des Yvelines de Tennis pour le Grand Prix des Jeunes « Henri COCHET » saison 2024. 
 
 ➢ Un club organisateur d’un Grand Prix des Jeunes reçoit : 
 
  - 1 Dotation Premium de 60 LOTS d’une valeur totale de 100 € offert par TECNIFIBRE. 
 

- 1 CARTON GRATUIT de 36 TUBES de 3 BALLES TF CLUB offert par le COMITÉ DES YVELINES DE 
TENNIS. 

 
 ➢ En contrepartie, ce club organisateur s’engage à commander chez le distributeur de son choix au 
minimum : 

 
- 2 CARTONS de 36 TUBES de 3 balles TF CLUB au prix conseillé de 6,00 € TTC le tube de 3. 

 
Les 3 CARTONS (2 payants, 1 gratuit) seront expédiés avec les lots en une seule fois chez le distributeur à la réception 
du protocole de commande validé par ce dernier. 
 

Quel que soit le nombre de tournois du Grand Prix des Jeunes organisés par le club, ce dernier ne pourra recevoir 
qu’une seule dotation sur une saison sportive. 

  
Un club organisateur d’un tournoi du Grand Prix des Jeunes pourra donc ainsi disposer de 108 TUBES de 3 balles TF 
CLUB avec un prix de revient par tube ramené à 4.00 € TTC et d’une DOTATION de 60 LOTS directement liés à 
l’univers du tennis. 
 
Tout club organisateur d’un tournoi du Grand Prix des Jeunes a entière liberté de souscrire ou non à ce contrat. 
Un club n’adhérant pas à cette proposition figurera bien entendu sur l’affiche des tournois du Grand Prix des 
Jeunes éditée par le Comité Départemental. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir retourner le coupon-réponse ci-joint au Comité des Yvelines de Tennis 
avant le 31 Janvier 2024. 
 
Les clubs souscrivant à ce contrat devront par ailleurs retourner au Comité Départemental au moins un mois ½ 
avant le début de leur tournoi le protocole de commande validé par le distributeur. 
 
En espérant que votre club puisse tirer avantage de cette proposition, je vous prie de croire, Cher(e) Président(e), en 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 
Chantal CARDELEC 

Présidente de la Commission Jeunes 
 
P.J : Protocole de commande 
 

 



 

 
 

 
COUPON-REPONSE 

À retourner au Comité Départemental avant le 31 Janvier 2024 
Par mail : aurelie.dupieux@fft.fr 

Ou par courrier : Comité des Yvelines de Tennis - Chemin du Parc des Sports - 78810 FEUCHEROLLES 
  

Nos réf. CC/AD – 2024.015 

 Grand Prix des Jeunes « Henri Cochet » saison 2024 
 
 
 CODE CLUB : 57 78 ………   NOM DU CLUB : ……………………………………………… 
 
  Je souscris au contrat proposé par la Société TECNIFIBRE 
 
  Je ne souscris pas au contrat proposé par la Société TECNIFIBRE. 
 
 
        Visa du Président et cachet du club. 
 
        Le ................................ 
 
 
 
https://tennis-idf.fr/yvelines 
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